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Reconnaissant que le tourisme contribue au 
developpement economique et social et favorise la 
comprehension, la paix et la prosperite internationales, 

Consciente de la necessite d'accorder une attention 
particuliere aux interets des pays en developpement 
dans le domaine du tourisme, 

Consciente des mesures prises par les pays en 
developpement, individuellement et collectivement, 
pour promouvoir le tourisme, 

l. Prie !'Organisation mondiale du tourisme 
d'intensifier ses efforts pour promouvoir le tourisme, 
en particulier dans Jes pays en developpement, grace a 
une cooperation intemationale, eu egard a !'article 3 de 
ses statuts, et de faire rapport a l'Assemblee generale 
lors de sa trente-troisieme session, par l'intermediaire 
du Conseil economique et social a sa soixante
cinq uieme session, sur Jes mesures qu'elle aura prises 
comme suite a la presente recommandation; 

2. Invite Jes Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies qui ne sont pas encore membres de 
!'Organisation mondiale du tourisme a envisager de le 
devenir; 

3. Prie le Secretaire general de rester en contact 
avec Jes Etats Membres interesses au sujet de cette 
invitation et de faire rapport sur cette question a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-troisieme ses
sion, par I 'intermediaire du Conseil economique et so
cial a sa soixante-cinquieme session. 

/07" seance p/eniere 
19 decemhre 1977 

32/158. Conference des Nations Unies sur l'eau 

L' Assemblee genera le, 

Rappe/ant sa resolution 3513 (XXX) du 15 decembre 
1975 et la resolution 1979 (LIX) du Conseil economique 
et social, en date du 31 juillet 1975, 

Rappe/ant en outre ses resolutions 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du 1 er mai 1974, contenant la Declaration et 
le Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 
septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique intemationale, 

Notant que la Conference des Nations Unies sur 
l'eau, qui s'est tenue a Mar del Plata (Argentine) du 
14 au 25 mars 1977, a pris des decisions de grande por
tee surl'ensemble du domaine de lagestionet de lamise 
en valeur des ressources en eau, 

Considerant que des mesures doivent etre prises 
rapidement pour donner suite aux accords realises a la 
Conference, 

1. Adopte le rapport de la Conference des Nations 
Uoies sur l'eau et approuve le Plan d'action de Mar del 
Plata69 ainsi que Jes autres accords realises a la 
Conference; 

2. Exprime sa gratitude au Gouvernement et au 
peuple argentins pour leur genereuse hospitalite pen
dant la teime de la Conference; 

69 Rapport de la Conference des Nations Unies s11r I' eau (publica
tion des Nations Unies, numero de vente: F.77.11.A.12). chap. I. 

3. Exprime sa satisfaction au Secretaire general de 
la Conference, qui a su preparer et organiser efficace
ment la Conference; 

4. Prie instamment Jes Etats Membres et tous Jes 
organismes des Nations Unies d'entreprendre une ac
tion intensifiee et soutenue pour )'application des ac
cords realises a la Conference; 

5. Fait siennes Jes resolutions 2115 (LXIII) et 2121 
(LXIII) du Conseil economique et social, en date du 
4 aout 1977; 

6. Reaffi.rme qu'il faudrait donner la priorite qui 
convient aux mesures necessaires pour mettre en appli
cation le Plan d'action de Mar del Plata et Jes autres 
decisions de la Conference; 

7. Recommande que Jes gouvemements exami
nent, lorsque cela est necessaire, l'opportunite de 
designer des comites nationaux des ressources en eau 
ou d'autres organismes appropries en vue de coordon
ner et controler !'application des recommandations de 
la Conference au niveau national, sur la base de pro
grammes d'action detailles comprenant les elements 
indiques dans la note du Secretaire general sur Jes re
commandations de la Conference et Jes mesures a pren
dre pour y donner suite70 , et recommande une plus 
grande participation populaire au processus de pla
nification et de prise de decisions en vue de !'elabora
tion d'une politique nationale; 

8. Prie Ies commissions regionales de renforcer et 
d 'intensifier leurs responsabilites dans le secteur de 
l'eau et, a cette fin, d'attribuer des responsabilites 
specifiques a un comite intergouvernemental au sein 
des commissions regionales, conformement aux re
commandations de la Conference et a la resolution 1 (V) 
du Comite des ressources naturelles71 , en date du 16 
mai 1977, en allouant, si necessaire, des ressources 
supplementaires; 

9. Prie le Comite des ressources naturelles de pas
ser en revue a sa session extraordinaire les plans et 
programmes etablis aux niveaux national et regional et 
de formuler des mesures immediates et concretes pour 
favoriser et assurer leur application rapide; 

10. Demande au Secretaire general de faire rapport 
a I' Assemblee generale lors de sa trente-troisieme ses
sion, par l'intermediaire du Conseil economique et so
cial, sur Jes resultats de la session extraordinaire du 
Comite des ressources naturelles et sur les mesures 
adoptees par )'ensemble des organismes des Nations 
Unies pour appliquer le Plan d'action de Mar del Plata 
et Jes decisions de la Conference. 
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32/159. Realisation du programme de redressement et 
de relevement a moyen et a long terme dans la 
region soudano-sahelienne et mesures d'ur
gence a prendre en faveur de cette region 

L. Assemhlee {;enerale, 

Rappe/ant ses resolutions 2816 (XXVI) du 14 de
cembre 1971, 2959 (XXVII) du 12 decembre 1972 et 
3054 (XXVIII) du 17 octobre 1973, 

7
" E/6015. 

71 Documents ,~f.ficil'is du Conseil economique et social, soi.xante
troisieme session, Supplement n° 2A (E/6004), chap. I, sect. B, et 
E/6004/ Add. I. 
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Rappe/ant en outre ses resolutions 3253 (XXIX) du 
4 decembre 1974, 3512 (XXX) du 15 decembre 1975 et 
31/180 du 21 decembre 1976 et Jes resolutions 1918 
(L VIII) et 2103 (LXIII) du Conseil economique et so
cial, en date des 5 mai 1975 et 3 aout 1977, 

Prenant note de la decision du Conseil d'ad
ministration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement, en date du 27 juin 197772 , rela
tive a la realisation du programme de redressement et 
de relevement a moyen et a long terme dans la region 
soudano-sahelienne, 

Profondement preoccupee par l'ampleur des effets 
de la nouvelle vague de secheresse qui sevit dans la 
region soudano-sahelienne et, en particulier, par le 
grave deficit alimentaire et les pertes en betail, 

Prenant note de la declaration adoptee par le Conseil 
des Ministres du Comite permanent inter-Etats de Jutte 
contre la secheresse dans le Sahel reuni en session 
extraordinaire les 26 et 27 octobre 1977 a Niamey, 

Consciente de !'obstacle majeur que constitue pour 
Jes pays de la region le probleme des transports et 
notamment l'etat de !'infrastructure et l'insuffisance 
des capacites existantes, 

Notant Jes dispositions prises par !'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture et le 
Programme alimentaire mondial en vue de constituer 
dans Jes ports de la region soudano-sahelienne des 
stocks eleves de vivres, 

Notant Jes efforts deployes, individuellement et col
lectivement, par Jes Etats membres du Comite perma
nent inter-Etats de Jutte contre la secheresse dans le 
Sahe!, 

Notant avec satisfaction le role determinantjoue par 
le Bureau des Nations Unies pour le Sahe) en vue, 
d'une part, d'aider a combattre les effets de la 
secheresse et a mettre en reuvre le programme 
prioritaire de redressement et de relevement a moyen et 
a long terme adopte par les Etats membres du Comite 
permanent inter-Etats de lutte contre la secheresse 
dans le Sahe! et, d'autre part, de mobiliser Jes res
sources necessaires au financement des projets prio
ritaires, 

Prenant note de l'elargissement du programme de 
relevement et de redressement du Sahe) par !'adoption 
par le Conseil des ministres du Comite permanent 
inter-Etats de Jutte contre la secheresse dans le Sahe!, 
reuni a Ouagadougou du 25 au 28 avril 1977, de la 
strategie et du programme de lutte contre la secheresse 
et pour le developpement du Sahe!. 

Considerant que la nature et l'ampleur des besoins 
des pays de la region soudano-sahelienne qui font partie 
des pays Jes plus desherites necessitent que la 
communaute internationale continue et renforce son 
action de solidarite pour appuyer Jes efforts de redres
sement et l'essor economique de ces pays, 

Ayant examine les rapports du Secretaire general sur 
la realisation du programme de redressement et de re
levement a moyen et a long terme dans la region 
soudano-sahelienne73 , 

72 lbid., Supplement n" 3A (E/6013/Rev. I). par. 165. 
73 DP/252; A/32/254. 

MESURES o'uRGENCE 

I. Invite instamment les gouvernements, les or
ganismes des Nations U nies et les organisations inter
gouvernementales a repondre de toute urgence a 
rappel lance par le Conseil des ministres du Comite 
permanent inter-Etats de lutte contre la secheresse 
dans le Sahe! lors de sa reunion extraordinaire a Nia
mey, notamment en prenant des mesures d'urgence 
pour satisfaire les besoins d'aide alimentaire tels qu'ils 
sont indiques dans la declaration adoptee a Niamey: 

2. Demande aux Etats Membres, aux organismes 
donateurs et aux organismes competents des Nations 
U nies de recourir a des procedures exceptionnelles 
pour le transport de cette aide et d'en informer le Pro
gramme alimentaire mondial afin que celui-ci puisse 
coordonner Jes envois vers les regions affectees; 

3. Invite les Etats Membres et organismes 
donateurs ainsi que les organismes competents des Na
tions Unies a envoyer. selon qu'il conviendra, des mis
sions d'evaluation aux fins d'etablir d'une maniere 
precise le niveau exact des besoins de chacun des pays 
concernes; 

4. Invite instamment Jes Etats Membres, en par
ticulier les pays developpes, Jes institutions inter
nationales de financement et les organisations inter
gouvernementales a intensifier leur assistance aux pays 
soudano-saheliens en leur fournissant une aide finan
ciere accrue pour remedier aux consequences de la 
secheresse: 

5. Prie le Secretaire general et le Directeur ge
neral de !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture de faire usage de 
!'experience acquise dans les operations de secours 
pour continuer a faire des previsions et a fournir une 
assistance adequate pour surmonter les problemes 
d'approvisionnement, de stockage et de distribution: 

6. Prie instamment le Secretaire general et le Direc
teur general de !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et !'agriculture de continuer a assurer le 
fonctionnement du systeme d'alerte rapide afin de 
suivre !'evolution de la situation dans la region 
soudano-sahelienne: 

II 

REALISATION DU PROGRAMME DE REDRESSEMENT 
ET DE RELEVEMENT A MOYEN ET A LONG TERME 

I. Prend acte m·ec satisfaction du rapport du 
Secretaire general7 4 qui rend compte des efforts 
deployes en vue de la realisation du programme de 
redressement et de relevement a moyen et a long terme 
dans la region soudano-sahelienne etabli par les Etats 
membres du Comite permanent inter-Etats de lutte 
contre la secheresse dans le Sahe!: 

2. Exprime .rn gratitude aux gouvernements, aux 
organismes des Nations Unies, aux organisations inter
gouvernementales, aux organisations privees et aux 
particuliers qui ont apporte leur aide a la mise en reuvre 
du programme; 

3. Invite instamment tous Jes Etats a appuyer, sur 
les plans financier et technique, les efforts visant au 
renforcement des infrastructures et des moyens de 

74 A/32/254. 
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transport, en particulier a l'acheminement regulier des 
vivres et autres produits des ports de debarquement 
vers les differentes regions des pays sans littoral de la 
zone soudano-sahelienne; 

4. Invite en outre instamment tous Jes gouverne
ments, Jes organismes des Nations Unies, Jes organisa
tions intergouvernementales, Jes organisations privees 
et les particuliers a continuer a repondre favorablement 
et d'une maniere soutenue, soit sur une base bilaterale, 
soit par le biais du Bureau des Nations Unies pour le 
Sahel ou par tout autre intermediaire, aux demandes 
d'aide formulees par le Comite permanent inter-Etats 
de lutte contre la secheresse dans le Sahe! et par ses 
Etats membres; 

5. Attire I' attention des Etats Membres et du 
Secretaire general sur !'importance de la reunion du 
Conseil des ministres du Comite permanent inter-Etats 
de lutte contre la secheresse dans le Sahe!, qui s'est 
tenue a Banjul du 16 au 19 decembre 1977, et de la 
troisieme Conference des chefs d'Etat et de gou
vernement du Comite permanent inter-Etats, qui 
doit avoir lieu a Banjul Jes 20 et 21 decembre 1977; 

6. Prie le Bureau des Nations Unies pour le Sahe! 
de continuer son etroite cooperation avec le Comite 
permanent inter-Etats de Jutte contre la secheresse 
dans le Sahe! et de persister dans ses efforts visant a 
assurer une cooperation et une coordination entre Jes 
programmes etorganismes des Nations Unies en vue de 
la mise en ceuvre des programmes d'assistance a moyen 
et a long terme; 

7. Prie le Secretaire general de poursuivre ses ef
forts visant a mobiliser Jes ressources financieres 
necessaires a la mise en ceuvre des projets a moyen et a 
long terme identifies par Jes Etats membres du Comite 
permanent inter-Etats de Jutte contre la secheresse 
dans le Sahe!; 

8. Prie le Secretaire general de continuer a faire 
rapport a I' Assemblee generate, par l'intermediaire du 
Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le developpement et du Conseil 
economique et social, sur la realisation du programme 
de redressement et de relevement a moyen et a long 
terme dans la region soudano-sahelienne et de faire 
rapport a l'Assemblee !ors de sa trente-troisieme ses
sion sur la mise en ceuvre de la section I de la presente 
resolution. 

101~ seance pleniere 
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3'1/ 160. Decennie des transports et des communications 
en Afrique 

L' Assemblee genera le, 

Rappe/ant ses resolutions 2626 (XXV) du 24 oc
tobre 1970, contenant la Strategie internationale du 
developpement pour la deuxieme Decennie des Na
tions Unies pour le developpement, 3202 (S-VI) du 
1er mai 1974, contenant le Programme d'action concer
nant l'instauration d'un nouvel ordre economique inter
national, et 3362 (S-VII) du 16 septembre I 975, relative 
au developpement et a la cooperation economique in
temationale, et en particulier la necessite de reduire 
l'ecart existant ootre Jes pays industrialises et Jes pays 
en developpement, 

Rappe/ant egalement la resolution 2097 (LXIII) du 
Conseil economique et social, en date du 29 juillet 1977, 
relative a la Decennie des transports et des communica
tions en Afrique, 

Reconnaissant la necessite urgente d'ameliorer sen
siblement !'infrastructure des transports et des com
munications en Afrique en particulier, 

Notant avec satisfaction !'initiative prise par 
)'Organisation de !'unite africaine et la Commission 
economique pour I' Afrique en ce qui concerne la mise 
en place d'un reseau routier integre en Afrique et la 
rationalisation des reseaux ferroviaires d' Afrique ainsi 
que des autres systemes de transport, afin de faciliter 
la promotion de la cooperation economique mul
tinationale en Afrique, le commerce intra-africain et 
!'integration politique, sociale et economi'que de 
I' Afrique, 

Se jelicitant de la resolution 291 (Xlll) intitulee 
"Decennie des transports et des communications en 
Afrique", adoptee le 26 fevrier 1977 par la Commission 
economique pour I' Afrique a sa treizieme session et 
quatrieme reunion de la Conference des ministres75 , 

Notant la partie D, relative a !'infrastructure, de la 
section III de !'annexe au rapport de la Conference sur 
la cooperation economique internationale76 et par
ticulierement le paragraphe 8, qui a trait a I' Afrique, 

Convaincue qu'un appui efficace de la part de la 
communaute internationale est necessaire pour pro
mou voir le principe de I' autonomie collective en vue de 
la solution des prohlemes africains dans ces secteurs, 

Convaincue en 011tre de la necessite d'adopter une 
approche integree dans !'elaboration d'une strategie 
globale pour le developpement des transports et des 
communications en Afrique, compte tenu de tous Jes 
problemes auxquels le continent se heurte dans ce 
domaine, 

Notant avec sati.1:f<1ction Jes progres realises dans 
la mise en place d'un reseau panafricain de tele
communications, sous Jes auspices communs de 
)'Organisation de !'unite africaine, de !'Union inter
nationale des telecommunications et de la Commission 
economique pour l'Afrique, 

Sefelicitant de l'interet continu porte a !'application 
des technologies et services de communications par Jes 
institutions specialisees, en particulier par I' Union in
ternationale des telecommunications, qui, en tant 
qu'organisme principal, a la responsabilite d'assurer la 
regulation, la coordination et !'harmonisation des 
activites dans ce domaine, 

I. Fait sienne la recommandation formulee au 
paragraphe I de la resolution 291 (XIII) de la Commis
sion economique pour l'Afrique75 et proclame la 
periode 1978-1988 Decennie des transports et des 
communications en Afrique, afin de : 

a) Soutenir activement la preparation et !'applica
tion d'une strategie globale pour le developpement des 
transports et des communications en Afrique en vue de 
la solution des problemes du continent dans ce do
maine: 

75 Voir Documents otficiels du Conseil economique ('/ social. 
soi.rnnte-troisieme session, S11ppl,;me11t 11" 7 (E/5941). troisieme 
partie. 
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